
 

Formulaire de déclaration des positions courtes nettes 
Ce document constitue l’annexe 1 de l’instruction AMF n°2010-08 relative aux déclarations des positions courtes nettes à l’AMF 

 

       

A adresser par courrier électronique à reportingpositionscourtes@amf-france.org,   impérativement sous la forme d'un fichier Excel. 

       

IDENTITE DU 
DETENTEUR DE 
LA POSITION 

Nom / Dénomination sociale   

 Code BIC* 
 (si le détenteur dispose d'un) 

  

Décisionnaire responsable de la prise de 
position * 
(s'il en existe plusieurs au sein de l'entité)  

  

    

 Adresse*   

    

 Personne à 
contacter* 

nom   

  fonction   

  téléphone   

  adresse électronique   

 Nom de l'autorité compétente* 
 (pour les personnes morales agréées) 

  

       

IDENTITE DU   
DECLARANT 

(si différent du 
détenteur) 

Dénomination sociale*   

 Code BIC* 
 (si le déclarant dispose d'un) 

  

    

 Adresse*   

    



 Personne à 
contacter* 

nom   

  fonction   

  téléphone   

  adresse électronique   

 Nom de l'autorité compétente* 
 (pour les personnes morales agréées) 

  

       

Déclaration du ou des seuils franchis 

       

Date de la 
déclaration 

(jj/mm/aaaa) 

Titre concerné par la déclaration Date du 
franchissement de 

seuil 

(jj/mm/aaaa) 

Position nette courte détenue 
après le franchissement de seuil 

Date de la 
précédente 
déclaration 

concernant la 
même société 

(jj/mm/aaaa) 
Code ISIN 

Dénomination 
sociale 

en % du 
capital émis 

en équivalent 
actions 

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

       



Observations / remarques (facultatif) :            
  

       
Notes :             

- Il est rappelé qu'en vertu de l’article 632-1 du Règlement général AMF, la diffusion de fausse information telle que peut constituer un abus de marché.  
- Lors de la publication par l'AMF pour déclaration à la hausse ou la baisse du seuil de 0,5% ou des seuils successifs supplémentaires fixés par palier de 
0,1%, les informations suivies d'une étoile (*) ne sont pas rendues publiques.  

 


